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Regeste

Asile et renvoi (procédure accélérée)

Erwägungen

E. 1.1
Le Tribunal, en vertu de l'art. 31 LTAF, connaît des recours contre les décisions au sens de
l'art. 5 PA prises par les autorités mentionnées à l'art. 33 LTAF. En particulier, les décisions
rendues par le SEM concernant l'asile peuvent être contestées devant le Tribunal (art. 33 let.
d LTAF, applicable par renvoi de l'art. 105 LAsi [RS 142.31]), lequel statue alors
définitivement, sauf demande d'extradition déposée par l'Etat dont le requérant cherche à se
protéger (art. 83 let. d ch. 1 LTF), exception non réalisée en l'espèce. Le Tribunal est donc
compétent pour connaître du présent litige.

E. 1.2
Compte tenu de la connexité des motifs d'asile invoqués, qui reposent sur un état de fait
identique, ainsi que des procédures de recours, lesquelles sont introduites par des membres
de la même famille dans un acte unique, il apparaît en l'espèce opportun de joindre les
causes E-225/2024, E-228/2024 et E-230/2024.

E. 1.3
Les recourants ont la qualité pour recourir (art. 48 al. 1 PA). Présentés dans la forme (art. 52
al. 1 PA) et le délai (art. 108 al. 1 LAsi) prescrits par la loi, le recours est recevable.

E. 1.4
Il est renoncé à un échange d'écritures (art. 111a al. 1 LAsi).

E. 2.1
Sont des réfugiés les personnes qui, dans leur Etat d'origine ou dans le pays de leur dernière
résidence, sont exposées à de sérieux préjudices ou craignent à juste titre de l'être en raison
de leur race, de leur religion, de leur nationalité, de leur appartenance à un groupe social
déterminé ou de leurs opinions politiques. Sont notamment considérées comme de sérieux
préjudices la mise en danger de la vie, de l'intégrité corporelle ou de la liberté, de même que
les mesures qui entraînent une pression psychique insupportable (art. 3 al. 1 et 2 LAsi ; cf.
ATAF 2007/31 consid. 5.2 à 5.6).

E. 2.2
Il y a pression psychique insupportable lorsque certains individus ou une partie de la
population sont victimes de mesures systématiques constituant des atteintes graves ou
répétées à des libertés et des droits fondamentaux et, qu'au regard d'une appréciation
objective, celles-ci atteignent une intensité et un degré tels qu'elles rendent impossible, ou



difficilement supportable, la poursuite de la vie ou d'une existence conforme à la dignité
humaine, de telle sorte que n'importe quelle personne confrontée à une situation analogue
aurait été contrainte de fuir le pays, faute de pouvoir y bénéficier d'une protection adéquate
(cf. ATAF 2014/29 consid. 4.4 et réf. cit.).

E. 2.3
La crainte face à des persécutions à venir, au sens de l'art. 3 LAsi, contient un élément
objectif, au regard d'une situation ancrée dans les faits, et intègre également dans sa
définition un élément subjectif. Sera reconnu comme réfugié, celui qui a de bonnes raisons,
c'est-à-dire des raisons objectivement reconnaissables pour un tiers (élément objectif), de
craindre (élément subjectif) d'avoir à subir selon toute vraisemblance et dans un avenir
prochain une persécution. Sur le plan subjectif, il doit être tenu compte des antécédents de
l'intéressé, notamment de l'existence de persécutions antérieures, et de son appartenance à
un groupe ethnique, religieux, social ou politique l'exposant plus particulièrement à de telles
mesures ; en particulier, celui qui a déjà été victime de mesures de persécution a des raisons
objectives d'avoir une crainte (subjective) plus prononcée que celui qui en est l'objet pour la
première fois. Sur le plan objectif, cette crainte doit être fondée sur des indices concrets qui
peuvent laisser présager l'avènement, dans un avenir peu éloigné et selon une haute
probabilité, de mesures déterminantes selon l'art. 3 LAsi. Il ne suffit pas, dans cette optique,
de se référer à des menaces hypothétiques, qui pourraient se produire dans un avenir plus ou
moins lointain (cf. ATAF 2013/11 consid. 5.1 et réf. cit. ; 2011/50 consid. 3.1.1 et réf. cit.)

E. 2.4
Le but de l'asile n'est pas d'accorder une protection à toutes les victimes d'une injustice,
mais uniquement aux personnes qui ont été soumises à une atteinte à leur liberté ou à leur
intégrité physique d'une certaine intensité. Des contrôles d'identité, des interpellations de
police suivies de détentions de courte durée à des fins d'interrogatoires, ainsi que d'autres
interventions policières à caractère vexatoire, ne représentent pas des atteintes à la liberté
d'une intensité suffisante pour constituer un sérieux préjudice au sens de l'art. 3 LAsi (cf.
arrêt du Tribunal E-2644/2016 du 20 mars 2017 consid. 3.1.1 et réf. cit. ; Jurisprudence et
informations de la Commission suisse de recours en matière d'asile [JICRA] 1994 n°17
consid. 3a).

E. 2.5
Quiconque demande l'asile (requérant) doit prouver ou du moins rendre vraisemblable qu'il
est un réfugié (art. 7 LAsi).

E. 3.1
En l'espèce, il ne ressort pas du récit des recourants qu'ils ont été la cible d'atteintes graves
ou seront exposés, en cas de retour, à un risque de persécution. Selon leurs déclarations, ils
n'ont pas fait l'objet de mesures coercitives de la part des autorités turques et aucune
procédure n'a été ouverte contre eux. Ils n'auraient en particulier jamais été arrêtés et placés
en détention, ni même en garde à vue (cf. les procès-verbaux [ci-après : p-v] d'audition de
C._______ du 15 décembre 2023, R 75 s. et celui de A._______ du 19 décembre 2023, R 95
à 97). Certes, ils auraient régulièrement dû se présenter au poste de police pour être
interrogés sur leur père, respectivement mari, ou été questionnés à ce sujet et menacés d'être
arrêtés s'ils ne coopéraient pas lors de visites à leur domicile ou sur leur lieu de formation (à
l'université, cf. p-v d'audition de D._______ du 20 décembre 2023, R 48 s.). Toutefois, ces
mesures ne sont, comme l'a relevé le SEM, pas d'une intensité suffisante pour constituer des



préjudices pertinents en matière d'asile. En effet, mis à part le coup porté à A._______ lors
de l'une de ces visites, dont elle ignore du reste s'il était accidentel ou intentionnel (cf. p-v
d'audition de A._______ précité, R 87 "Je ne sais pas s'il a voulu frapper sur la barrière des
escaliers ou sur moi [...]"), les intéressés n'ont pas indiqué avoir été victimes de violences
physiques. Or, même à admettre qu'un agent de police ait volontairement voulu intimider la
prénommée en lui assénant un coup, il s'agirait, dans le contexte décrit, d'un acte isolé
pouvant faire l'objet d'une plainte auprès des autorités turques compétentes. Quoi qu'il en
soit, cet acte ne constitue pas, à lui seul, un préjudice pertinent au sens de l'art. 3 LAsi. A
cela s'ajoute que les visites policières décrites n'ont eu aucune réelle répercussion sur la vie
des recourants qui ont pu poursuivre leurs activités respectives, même après le départ de
leur père, respectivement mari pour F._______ il y environ deux ans. En effet, cela n'a pas
empêché A._______ de travailler dans son atelier de couture, ni D._______ d'obtenir une
bourse dans une université et d'y commencer ses études. Quant à son frère et sa soeur, ils
ont pu poursuivre leur scolarité obligatoire dans des établissements publics. Ils ont en outre
tous pu obtenir, le (...) 2022, des passeports auprès des autorités compétentes turques sans
difficulté et de manière apparemment régulière, étant donné qu'ils ont pu ensuite quitter
légalement le pays munis de ceux-ci. S'ils avaient été dans le collimateur des autorités
turques ou si celles-ci avaient eu le moindre soupçon à leur égard, les intéressés n'auraient
assurément pas pu obtenir de tels documents. Les autorités auraient par ailleurs eu tout le
loisir de les appréhender avant qu'ils ne quittent le pays par la voie des airs en octobre 2023.

E. 3.2
Il ne ressort pas davantage du dossier que les intéressés courent un risque en raison de leur
ethnie kurde. Les ennuis et discriminations qu'ils auraient subis en Turquie pour ce motif,
notamment dans le cadre de leur scolarité ou avec leurs voisins, n'atteignent manifestement
pas le degré d'intensité suffisante susceptible de constituer une persécution pertinente pour
la reconnaissance de la qualité de réfugié. Il est certes notoire que la minorité kurde subit
des discriminations et d'autres tracasseries. Toutefois, ces problèmes n'atteignent en général
pas - comme en l'occurrence - l'intensité dont il est question à l'art. 3 LAsi, le Tribunal
n'ayant à ce jour pas retenu de persécution collective contre les Kurdes en Turquie (cf.
notamment arrêts du Tribunal E-4881/2023 du 7 septembre 2023 p. 6 et réf. cit. ;
E-5325/2023 du 26 octobre 2023 consid. 3.2).

E. 3.3
Dans ces conditions, il n'y a pas de raison d'admettre que les intéressés puissent éprouver, à
bon droit, la crainte fondée d'une persécution future ; ils n'ont jamais été la cible d'une
persécution avant leur départ et aucun élément ne permet de retenir que les autorités turques
les recherchent ou envisagent de s'en prendre à eux en cas de retour.

E. 3.4
Contrairement à ce qu'ils allèguent, les recourants n'étaient pas non plus soumis à une
pression psychique insupportable au moment de leur départ ; les conditions de celle-ci
n'apparaissant pas remplies, faute d'un caractère suffisamment intense et systématique des
mesures prises contre eux (cf. ATAF 2010/28 consid. 3.3.1.1 et réf. cit.).

E. 3.5
Cela dit, il reste encore à examiner si les recourants se trouveraient exposés à un risque de
persécution réfléchie, en raison de l'engagement politique de leur père, respectivement mari,
et de l'éventuelle procédure ouverte contre lui pour ce motif.



E. 3.5.1
Le Tribunal rappelle que la coresponsabilité familiale ("Sippenhaft"), en tant que faculté
légale d'engager la responsabilité de toute une famille pour le délit commis par l'un de ses
membres, n'existe pas en Turquie. En revanche, il peut arriver que les autorités turques
exercent effectivement des pressions et des représailles à l'encontre des membres de la
famille d'une personne recherchée, soit lorsqu'elles les soupçonnent de contacts étroits, soit
afin de les intimider et de s'assurer qu'ils n'envisagent pas d'entreprendre des activités
politiques illégales. Il est d'autant plus vraisemblable que ces pressions soient mises en
oeuvre que la personne recherchée ou l'opposant impliqué est engagé de façon significative
en faveur d'une organisation politique illégale. Ces violences peuvent constituer une
persécution réfléchie déterminante au sens de l'art. 3 al. 1 et 2 LAsi (cf. JICRA 2005 n° 21
consid. 10.2.3 ; arrêt du Tribunal D-2814/2013 du 16 décembre 2013 consid. 2.5). Sur la
base des informations dont il dispose, le Tribunal n'a pas de raison, actuellement, de
considérer ce constat comme obsolète (cf. notamment arrêts du Tribunal D-3014/2022 du
24 février 2023 consid. 3.2 ; D-5187/2020 du 3 mars 2022 consid. 6.3.1 ; E-1659/2020 du 5
janvier 2022 consid. 5.5.1 ; E-4391/2018 du 11 novembre 2021 consid. 3.4.1 ; E-671/2021
du 26 juillet 2021 consid. 4.4.1). II souligne toutefois qu'il s'agit d'apprécier dans chaque
cas d'espèce le risque de persécution réfléchie en fonction des éléments concrets qui
pourraient fonder objectivement une crainte spécifique d'agissements des autorités à
l'encontre des membres de la famille.

E. 3.5.2
En l'espèce, les conditions posées par la jurisprudence permettant de retenir l'existence d'un
risque de persécution réfléchie ne sont pas réunies. En effet, ainsi qu'il a été relevé, les
recourants n'ont pas subi de préjudices graves jusqu'à leur départ, en octobre 2023. Certes, il
ressort de la copie du procès-verbal d'audience du (...) 2019, versée au dossier du SEM,
qu'une procédure pour "(...)" aurait été ouverte contre leur père, respectivement mari. Cela
dit, cet élément ne suffit pas encore à fonder un risque de persécution réfléchie envers les
recourants. Non seulement ils n'ont pas indiqué avoir été empêchés de vivre normalement
suite à l'ouverture de cette procédure, mais ils s'accordent également sur le fait que leur
père, respectivement époux, aurait été libéré à l'issue de son arrestation et menacé d'une
condamnation en cas de récidive dans les cinq ans (cf. p-v d'auditions de C._______, R°96,
de A._______, R 60 et 85, et de D._______, R 53). Or, s'il avait réellement été considéré
comme un opposant politique dangereux, les autorités turques ne lui auraient pas accordé de
sursis. De même, elles ne se seraient pas contentées de demander régulièrement après lui
auprès de ses proches, ni de les menacer après sa disparition, mais auraient pris des mesures
plus dissuasives et concrètes afin de découvrir l'endroit où il se cachait. S'agissant encore de
la présence des recourants aux festivités de Newroz ainsi que de l'aide administrative
apportée par A._______ lors des élections de 2023, elles ne suffisent pas à leur conférer des
profils particuliers susceptibles d'intéresser les autorités turques. Les recourants n'ont
d'ailleurs jamais prétendu avoir personnellement rencontré des problèmes pour ces motifs.
Enfin, aucun des éléments de preuve produits n'est de nature à étayer leurs motifs d'asile.
Tant le procès-verbal d'audition du (...) 2019, que la publication faite par leur père,
respectivement mari, sur I._______ en 2015 se réfèrent à des éléments de fait qui ne sont
pas remis en cause. Il en va de même des documents relatifs à leur formation ainsi que des
photographies les représentants lors des festivités de Newroz. Le Tribunal arrive ainsi à la
conclusion que les recourants n'ont pas à craindre de persécution réfléchie déterminante au



sens de la jurisprudence prise en application de l'art. 3 LAsi.

E. 3.6
Pour le surplus, il est renvoyé aux considérants des décisions attaquées, notamment en ce
qui concerne les problèmes rencontrés par le grand-père de A._______ en 2009, dès lors
que ceux-ci sont suffisamment explicites ainsi que motivés et que le recours ne contient
aucun autre élément susceptible d'en remettre en cause le bien-fondé (art. 109 al. 3 LTF, par
renvoi de l'art. 4 PA).

E. 3.7
Compte tenu de ce qui précède, le SEM a correctement instruit la cause et n'a en particulier
commis aucune négligence en refusant de faire suite à la demande des recourants tendant à
un passage en procédure étendue (art. 26d LAsi). Le SEM disposait de suffisamment
d'éléments au dossier pour lever tout doute sur l'absence de crainte fondée de persécution
future pour les recourants et n'avait pas à attendre des informations supplémentaires sur les
ennuis rencontrés par leur père, respectivement mari, avec les autorités turques.

E. 3.8
Il s'ensuit que le recours doit être rejeté, en tant qu'il conteste le refus de la reconnaissance
de la qualité de réfugié et de l'octroi de l'asile.

E. 4
Lorsqu'il rejette la demande d'asile ou qu'il refuse d'entrer en matière à ce sujet, le SEM
prononce, en règle générale, le renvoi de Suisse et en ordonne l'exécution ; ce faisant, il
tient compte du principe de l'unité de la famille (art. 44 LAsi). Aucune exception à la règle
générale du renvoi, énoncée à l'art. 32 al. 1 de l'ordonnance 1 du 11 août 1999 sur l'asile
relative à la procédure (OA 1, RS 142.311), n'étant en l'occurrence réalisée, le Tribunal est
tenu, de par la loi, de confirmer cette mesure.

E. 5
L'exécution du renvoi est ordonnée si elle est licite, raisonnablement exigible et possible. Si
ces conditions ne sont pas réunies, l'admission provisoire doit être prononcée. Celle-ci est
réglée par l'art. 84 LEI (RS 142.20).

E. 6.1
L'exécution du renvoi est illicite, lorsque la Suisse, pour des raisons de droit international
public, ne peut contraindre un étranger à se rendre dans un pays donné ou qu'aucun autre
Etat, respectant le principe du non-refoulement, ne se déclare prêt à l'accueillir ; il s'agit
d'abord de l'étranger reconnu réfugié, mais soumis à une clause d'exclusion de l'asile, et
ensuite de l'étranger pouvant démontrer qu'il serait exposé à un traitement prohibé par l'art.
3 CEDH ou l'art. 3 de la Convention du 10 décembre 1984 contre la torture et autres peines
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (Conv. torture, RS 0.105).

E. 6.2
L'exécution du renvoi ne contrevient pas au principe de non-refoulement de l'art. 5 LAsi.
Comme exposé plus haut, les recourants n'ont pas réussi à établir qu'en cas de retour dans
leur pays d'origine, ils seraient exposés à de sérieux préjudices au sens de l'art. 3 LAsi.

E. 6.3



Pour les mêmes raisons, les intéressés ne sauraient invoquer à bon escient un véritable
risque concret et sérieux d'être victimes de tortures ou de traitements inhumains ou
dégradants lors de l'exécution de leur renvoi en Turquie du fait d'agents étatiques, de la
prétendue procédure pénale ouverte contre leur père, respectivement mari, voire pour une
autre raison.

E. 6.4
Dès lors, l'exécution du renvoi des recourants sous forme de refoulement ne transgresse
aucun engagement de la Suisse relevant du droit international, de sorte qu'elle s'avère licite
(art. 44 LAsi et 83 al. 3 LEI).

E. 7.1
Selon l'art. 83 al. 4 LEI, l'exécution de la décision peut ne pas être raisonnablement exigée
si le renvoi ou l'expulsion de l'étranger dans son pays d'origine ou de provenance le met
concrètement en danger, par exemple en cas de guerre, de guerre civile, de violence
généralisée ou de nécessité médicale. Cette disposition s'applique en premier lieu aux
"réfugiés de la violence", soit aux étrangers qui ne remplissent pas les conditions de la
qualité de réfugié parce qu'ils ne sont pas personnellement persécutés, mais qui fuient des
situations de guerre, de guerre civile ou de violence généralisée, et ensuite aux personnes
pour qui un retour reviendrait à les mettre concrètement en danger, notamment parce
qu'elles ne pourraient plus recevoir les soins dont elles ont besoin (cf. ATAF 2014/26
consid. 7.3 à 7.10 ; 2011/50 consid. 8.1 à 8.3 et jurisp. cit.).

E. 7.2
Il est notoire que la Turquie ne connaît pas sur l'ensemble de son territoire une situation de
guerre, de guerre civile ou de violence généralisée qui permettrait d'emblée - et
indépendamment des circonstances du cas d'espèce - de présumer, à propos de tous les
ressortissants du pays, l'existence d'une mise en danger concrète au sens de l'art. 83 al. 4
LEI.

E. 7.3
En l'espèce, le SEM a constaté, à juste titre, qu'il ne ressortait pas de leurs dossiers que les
recourants pourraient, pour des raisons individuelles, se retrouver dans une situation
menaçant leur existence en cas de retour en Turquie. A cet égard, le Tribunal relève que les
intéressés ont vécu l'essentiel de leur vie à Istanbul, région du pays qui n'a pas directement
subi les conséquences des récents tremblement de terre survenus en Turquie. Certes,
A._______ a encore à sa charge un fils mineur, lequel n'a pas terminé sa scolarité
obligatoire. Cela dit, elle est dans la force de l'âge, ne souffre pas de problèmes de santé
importants (outre des problèmes aux poumons qu'elle soigne par la prise d'un "spray"
depuis 2008 et d'une infection urinaire soignée en Suisse par antibiotiques) et dispose d'une
expérience professionnelle en tant qu'agent de sécurité ainsi que de plusieurs années dans le
domaine du textile, soit autant de facteurs favorables qui lui permettront de subvenir à ses
besoins et à ceux de son fils mineur à leur retour en Turquie. A cela s'ajoute qu'elle pourra
compter sur l'aide de ses enfants majeurs. En effet, C._______ et D._______sont jeunes,
sans charge de famille et en bonne santé (cf. p-v d'auditions de C._______, R 48, et de
D._______ 2023, R 6). Ayant tous les deux terminé leur scolarité obligatoire, la première
dispose en outre d'une première expérience professionnelle dans le domaine de la vente (cf.
p-v d'audition de C._______, R 19), tandis que le second est titulaire d'une demi-licence en
tant que (...) (cf. p-v de D._______, R 17). A leur retour en Turquie, les recourants pourront,



par ailleurs, réintégrer leur ancien logement à Istanbul, lequel appartient à leur père,
respectivement mari (cf. idem, R 14 et 60). Ils pourront finalement, si besoin, compter sur le
soutien moral, matériel, voire financier, des membres de leur famille encore en Turquie (cf.
p-v d'auditions de C._______, R 31 s., de A._______, R 29 ss., de B._______ du 19
décembre 2023, R 28 ss., et de D._______, R 23).

E. 7.4
Il n'existe, en l'espèce, pas non plus de circonstances individuelles particulières inédites, qui
rendraient l'exécution du renvoi inconciliable avec l'intérêt supérieur de l'enfant B._______,
qui est âgé de (...) ans, tel que protégé par l'art. 3 de la Convention relative aux droits de
l'enfant (CDE, RS 0.107). Cette disposition ne fonde en effet pas en soi un droit à une
autorisation de séjour, respectivement à une admission provisoire déductible en justice,
mais représente uniquement un des éléments à prendre en compte dans la pesée des intérêts
à effectuer en matière d'exigibilité du renvoi (cf. ATAF 2009/51 consid. 5.6). En l'espèce, la
brève durée de son séjour en Suisse (quatre mois) exclut tout risque de déracinement. Il
ressort du reste de ses propres déclarations qu'il a accompli sa scolarité presque complète
dans son pays d'origine, soit jusqu'en (...)ème année (cf. p-v d'audition de B._______, R
20). Il pourra dès lors terminer sa formation sans trop de difficultés à son retour. A cela
s'ajoute qu'il rentre dans son pays, accompagné de sa mère et de ses frère et soeur ainés,
avec qui il a toujours vécu. Ceux-ci sont, comme exposé, à même de le prendre en charge
financièrement le temps qu'il finisse ses études et commence une formation ou qu'il se
trouve un travail rémunéré. Il est encore relevé qu'il y retrouvera son cercle social.

E. 7.5
En conclusion, vu les considérants qui précèdent, l'exécution du renvoi des recourants doit
être considérée comme raisonnablement exigible.

E. 8
Enfin, ceux-ci sont en mesure d’entreprendre toute démarche nécessaire auprès de la
représentation de leur pays d’origine en vue de l’obtention de documents de voyage leur
permettant de quitter la Suisse. L’exécution du renvoi ne se heurte dès lors pas à des
obstacles insurmontables d’ordre technique et s’avère également possible (cf. ATAF
2008/34 consid. 12).

E. 9
En définitive, c'est à juste titre que le SEM a ordonné l'exécution du renvoi des intéressés,
de sorte que sur cette question également, les décisions querellées doivent être confirmées
et le recours rejeté.

E. 10
S'avérant manifestement infondé, il est rejeté dans une procédure à juge unique, avec
l'approbation d'un second juge (art. 111 let. e LAsi).

E. 11
Dès lors que le Tribunal a statué directement sur le fond, la requête préalable tendant à
l’exemption du versement d’une avance de frais est devenue sans objet.

E. 12



Dans la mesure où les conclusions du recours étaient d'emblée vouées à l'échec, la demande
d'assistance judiciaire totale doit être rejetée (indépendamment de l’indigence des
intéressés), une des conditions à son octroi n’étant pas réalisée (art. 65 al. 1 PA).

E. 13
Au vu de l'issue de la cause, il y a lieu de mettre les frais de procédure, fixés à 750 francs et
majorés de 150 francs par procédure supplémentaire, à la charge des recourants,
conformément à l’art. 63 al. 1 PA et aux art. 2 et 3 let. a du règlement du 21 février 2008
concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral
(FITAF, RS 173.320.2).
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